Note technique relative a
L’avant-projet d’ordonnance portant l’intégration de la dimension de genre dans les lignes politiques de la Région de Bruxelles-Capitale
resumé

Contexte
Cette ordonnance intègre de manière structurelle la dimension de genre dans les lignes politiques de la Région. Le concept de gender mainstreaming a été validé et approuvé lors de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes de Pékin en 1995. Le Conseil de l’Europe définit le gender mainstreaming comme « la (ré)organisation, l’amélioration, l’évolution et l’évaluation des processus de prise de décision, aux fins d’incorporer la perspective de l’égalité entre les femmes et les hommes dans tous les domaines et à tous les niveaux, par les acteurs généralement impliqués dans la mise en place des politiques ». 
Avec cette ordonnance, la Région valide les décisions prises lors de la Conférence mondiale sur les femmes en réalisant les recommandations émises à cette occasion. Elle souhaite améliorer l’égalité des genres, créer des instruments de mesure de l’inégalité des genres et inventorier puis implémenter les besoins des femmes et des hommes lors de l’élaboration des plans stratégiques, de contrats de gestion et de campagnes de sensibilisation. 
Contenu
· La présentation par le Gouvernement d’objectifs stratégiques visant à réaliser l’égalité entre les femmes et les hommes pour l’ensemble des politiques menées (à l’occasion de la déclaration de Gouvernement)
· Une note de genre annexée à chaque projet de budget général des dépenses.

· La création d’un test de genre pour chaque projet d’acte législatif ou réglementaire afin de mesurer l’impact du projet sur la situation respective des femmes et des hommes. 
· La prise en compte de la dimension de genre et de l’égalité des femmes et des hommes  dans le cadre de la passation de marchés publics et d’octroi de subsides. 

· La ventilation par sexe pour l’ensemble des statistiques que les services publics et les OIP bruxellois produisent, collectent et commandent. 

· La rédaction d’un rapport intermédiaire et d’un rapport de fin de législature.
· La création d’un groupe de coordination régional. 
· La désignation de personne(s) chargée(s) de l’accompagnement et du soutien du processus d’intégration de la dimension de genre dans les politiques.
Remarques

Le Gouvernement doit déterminer les modalités d’exécution de l’ordonnance : l’élaboration des rapports, la composition et le fonctionnement du groupe de coordination régional. 

L’ensemble du texte à l’exception de trois articles
 entrera en vigueur lors de la publication au Moniteur belge. 
L’ordonnance du 20 avril 2006 relative à l’élaboration par le Gouvernement d’un rapport annuel d’évaluation de la politique gouvernementale d’égalité entre les femmes et les hommes est abrogée au premier jour de la prochaine législature.
Autres Legislations
Etat fédéral : Il est le seul a voir intégré de manière structurelle la dimension de genre
· La loi du 12 janvier 2007 visant au contrôle de l’application des résolutions de la Conférence mondiale sur les femmes réunie à Pékin en septembre 1995 et intégrant la dimension du genre dans l’ensemble des politiques fédérales. 
· Arrêté royal du 26 janvier 2010 fixant la composition, les missions et les règles de fonctionnement d’un groupe interdépartemental de coordination ainsi que le niveau de qualifications minimales de ses membres en exécution de l’article 8 de la loi du 12 janvier 2007 visant au contrôle de l’application des résolutions de la Conférence mondiale sur les femmes réunie à Pékin en septembre 1995 et intégrant la dimension du genre dans l’ensemble des politiques fédérales
Pour les deux Régions, les décrets portent uniquement sur l’obligation annuelle du Gouvernement de présenter, au Parlement, un compte-rendu relatif à l’état d’avancement et l’évaluation des mesures prises conformément aux objectifs de Pékin. 
Région flamande: 
· Décret du 13 mai 1997 portant le suivi des résolutions de la Conférence mondiale sur les femmes qui a eu lieu du 4 au 14 septembre 1995.
Région wallonne : 
· Décret du 28 novembre 2002 portant le suivi des résolutions de la Conférence des Nations Unies sur les femmes à Pékin.
· Dans la Déclaration de politique régionale wallonne 2009-2014, il est stipulé afin d’amplifier les politiques d’égalité que le Gouvernement intégrera la dimension du genre dans l’ensemble des politiques qu’il mène. 
� Ils entreront en vigueur au premier jour de la prochaine législature. 
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